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ANNEXE 5  

Les missions des délégués à la vie associative. 
 
 
L’État s’est engagé par la charte des engagements réciproques signée le 14 février 2014 à donner une 
cohérence et une visibilité à la politique associative en renforçant le rôle des délégués départementaux à la 
vie associative.  
 
Un certain nombre de politiques sectorielles relèvent aujourd’hui du préfet de région dont la mission 
générale d’observation, d'évaluation, de pilotage et de coordination des politiques de vie associative prévue 
par le décret du 10 décembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. Le décret du 30 décembre 2011 relatif au fonds pour le 
développement de la vie associative donne des compétences supplémentaires au préfet de région en 
matière de soutien à la vie associative. La désignation et l’explicitation du rôle d’un délégué régional est 
donc devenue indispensable. 
 
Pour répondre à cet engagement, vous nommerez ou vous confirmerez dans ses fonctions, par arrêté, un 
délégué départemental ou, le cas échéant, régional à la vie associative choisi parmi les cadres de 
l’administration ayant une connaissance fine des enjeux et de la réglementation associatifs et un savoir-faire 
en matière d’animation de réseau. 
 
La lettre de mission que vous lui adresserez définira ses objectifs adaptés au contexte territorial. Elle 
confirmera, en particulier, le rôle interministériel de sa mission. Il s'appuiera sur des correspondants 
associatifs désignés par chacun des chefs des services déconcentrés et des établissements sous tutelle de 
l’État. 
 
La réalisation des missions nécessite que le délégué à la vie associative dispose d’une disponibilité effective, 
de moyens suffisants mis à sa disposition, de temps d’animation et de coordination avec les différents 
services concernés par la vie associative, d’un accès aux bases de données informatiques de l’État non 
publiques et puisse agir directement sous l’autorité des préfets afin de garantir un contact opérationnel 
rapide et efficace avec l’ensemble de ses interlocuteurs et les correspondants associatifs désignés dans les 
services et établissements publics, quelle que soit son implantation physique.  
 
Des regroupements nationaux des délégués à la vie associative sont périodiquement réalisés par le ministère 
chargé de la vie associative pour échanger et traiter des questions communes avec les représentants des 
départements ministériels concernésparfaire leurs connaissances. 
 

1. LE DELEGUE REGIONAL A LA VIE ASSOCIATIVE 
 

La première mission du délégué régional est l’observation de la vie associative. L’État développe des outils 
de connaissance de la vie associative depuis plusieurs années. Des travaux importants engagés par l’INSEE à 
la suite de la dernière conférence de la vie associative ont conduit au lancement d’une enquête d’envergure 
actuellement en cours. Des travaux régionaux et départementaux doivent être régulièrement conduits pour 
améliorer la connaissance de la vie associative locale. Le délégué régional mobilise les services de la 
statistique publique et s’appuie en tant que de besoin sur les travaux des délégués départementaux, de 
chercheurs ou d’organismes privés ou publics pour coordonner l’observation de la vie associative sur le 
territoire. Cette compréhension du monde associatif est indispensable à la conduite de politiques publiques 
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adaptées au territoire qui associent les associations. Le résultat de ces travaux participe par ailleurs aux 
diagnostics préalables que vous pourriez mener pour répondre aux besoins locaux et est propice à 
l’évaluation ultérieure des politiques publiques de l’État.  
 
La seconde mission du délégué régional est la coordination stratégique des délégués départementaux à la 
vie associative tout en veillant à garantir leur liberté de manœuvre opérationnelle au niveau départemental. 
À ce titre, le délégué régional réunit périodiquement les délégués départementaux de son territoire. Il 
s’assure en tant que de besoin de la transmission des dossiers entre deux délégués départementaux. Cette 
première coordination est doublée de l’identification nominative de correspondants au sein des services 
régionaux de l'État et de ses établissements, chargés d’un secteur associatif, pour assurer leur information et 
leur formation.  Cela permet ainsi l’échange d’information sur les modalités de soutien aux associations au 
niveau régional. 
 
Enfin, le délégué régional pilote le soutien à la vie associative, notamment au moyen du fonds pour le 
développement de la vie associative créé par le décret du 30 décembre 2011 précité. Une circulaire du 
ministère chargé de la vie associative précise l’objet et le fonctionnement du fonds régional et les priorités 
de financement en matière de formation des bénévoles conformément au décret susmentionné. Le délégué 
régional peut s’appuyer sur les délégués départementaux à la vie associative pour définir les priorités 
territoriales de financement en matière de soutien au lancement de projets ou d’activités associatives dans 
le cadre du développement de nouveaux services à la population, compte tenu de leur connaissance des 
besoins locaux. En vertu du décret précité, le préfet de région décide du contenu final des priorités de 
financement pour son ressort territorial, après avis de la commission régionale du fonds qu’il préside seul ou 
conjointement avec le représentant du conseil régional désigné à cet effet. L’association des financeurs 
publics, voire privés, dans le cadre du fonds doit pouvoir donner corps aux engagements pris à l’occasion de 
la conclusion d’une charte des engagements réciproques régionale. 
 
 

2. LE DELEGUE DEPARTEMENTAL A LA VIE ASSOCIATIVE 
 
La première mission du délégué départemental est d'identifier à tout moment les centres de ressources à la 
vie associative privés et publics. Le délégué départemental s’emploie à parfaire l’information et, le cas 
échéant, à organiser la formation des personnels privés et publics de ces centres de ressources. Il peut 
s’appuyer sur les correspondants associatifs désignés par chacun des chefs des services déconcentrés de 
l'État et de ses établissements. La coordination par le délégué départemental de ces correspondants 
associatifs actuellement désignée sous le vocable Mission d’accueil et d’information des associations, inclue 
systématiquement les centres de ressources  privés et publics identifiés pour organiser leur maillage 
territorial eu égard à leurs compétences respectives. L’objectif est double. Il s’agit, d’une part, d’assurer 
l’accessibilité aux usagers d’une information de qualité sur l’ensemble du territoire et, d’autre part, 
d’accompagner les associations dans leurs projets. En complément de l'action des réseaux et regroupements 
associatifs, il existe les dispositifs locaux d’accompagnement (DLA) prévus par l’article 61 de la loi du 31 
juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, les lieux d’accès au droit partenaires des conseils 
départementaux de l'accès au droit (CDAD) régis par la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, les 
délégués du défenseur des droits prévus par la loi organique du 29 mars 2011, les maisons des associations 
et les tiers de confiance de l’URSAFF dans le cadre du dispositif Service emploi associatif (Impact emploi). Le 
label Centre de ressources et d’information des bénévoles (CRIB) ou tout autre label local délivré par le 
délégué départemental permet d’identifier l’ensemble de ces centres de ressources départementaux 
répertoriés sur le site www.associations.gouv.fr.  
 
La seconde mission du délégué départemental est d’animer le développement de la vie associative, 
départementale et locale, autour de projets associatifs diversifiés, en facilitant l'engagement bénévole de 
tous et la prise de responsabilité (en particulier des femmes et des jeunes), ainsi que la professionnalisation 

http://www.associations.gouv.fr/
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et le développement des compétences associatives. Il participe à la sensibilisation des jeunes dans leurs 
milieux scolaire ou universitaire. Il mobilise et dynamise les politiques publiques et les financements publics. 
Il organise l’échange d’information sur les modalités de soutien aux associations au niveau départemental. 
Interlocuteur central des responsables associatifs au plan départemental, il facilite la concertation, la 
consultation, la simplification des procédures administratives, le développement des relations partenariales 
transparentes et évaluées entre l'État et le monde associatif et les collectivités territoriales partenaires. À ce 
titre, il s’emploie à promouvoir auprès des collectivités territoriales de son ressort territorial l’adoption de 
chartes locales. Les éléments méthodologiques permettant la déclinaison locale de la charte sont fournis par 
le ministère chargé de la vie associative. 
 
Dans moins de la moitié des départements, le greffe des associations est actuellement géré par le délégué 
départemental ou un service en direction départementale proche. Le greffe des associations est une mission 
multiple de l’État différente de celles du délégué départemental. Il comprend l’enregistrement des 
déclarations et modifications des associations et des missions de contrôle. Dans tous les cas une 
coordination effective entre celui-ci et le greffe permet d’enrichir l’information délivrée aux associations et 
facilite la circulation de l’information.  
 
 

*** 
 
La mise en œuvre de l'ensemble de ces mesures, dont certaines sont peut-être déjà en place dans votre 
département, doit être menée de manière souple, lisible et coordonnée. Ces mesures ont clairement pour 
but de simplifier les relations entre le secteur associatif et les services de l'État dans les régions et les 
départements et non de rendre plus lourdes et plus complexes les procédures existantes. 
 


